
Pas d'autorisation au départ

Pas d'autorisation au départ

Non port du gilet de sauvetage et utilisation du coupe circuit  (art 1) - 1000 points

Limitation de vitessse (art 1) - 1000 points

disqualification de la manche

poisson pas comptabilisé

Bourriche non adaptée ou objet pouvant blesser le poisson (art 4) remis à l'organisation

Non émargement de la fiche par le commissaire contrôleur des embarcations (art 7) non validation des prises

poisson pas comptabilisé

disqualifié de la journée 

disqualifié de la journée 

disqualifié de la journée 

disqualifié de la journée 

disqualification de la manche

disqualifié de la journée 

disqualifié de la journée 

1er avertissement puis  disqualifié de la 

journée

Accostage  non autorisé ( art 9) disqualifié de la journée 

disqualification de la manche pour les 

deux équipages

disqualifié du Challenge

disqualifié du Challenge

1er avertissement puis  disqualifié de la 

journée

disqualifié de la manche  - Commission 

pour disqualification Challenge

Journée : samedi ou dimanche    -  Manche samedi et dimanche

Présence d'un flotteur sur la ligne  (art 8)

CHALLENGE CARNASSIERS - PENALITES

Pénalités 

Pêche au posé  (art 8)

Pêche à l'aide d'un clonk  (art 8)

Poissons morts ou en mauvais état (art 4)

Détention et utilisation d'amorce, de pâte ou de farine destinée à concentrer le poisson  (art 8)

Pêche à la traine (art 8)

Pêche à un autre mode de pêche que le poisson  manié, la tirette ou le leurre (art 8)

Non présentation des gilets de sauvetage au départ (art 1)

Acte d’intimidation, de manque de courtoisie et/ou de politesse ou tous actes jugés inappropriés 

envers tous membres de l’organisation (Art 12)

Pêche hors zone (art 4)

Port de cuissardes,  waders sur le bateau (art 1)

Pénalités pour avoir conservé du poisson (art 4)

Poissons comptabilisables détenus dans les viviers avant le départ (art 10)

Poisson donné à un autre équipage

Poisson mesuré et qui n'a pas été pris par un membre de l'équipage (art 9)

Approche à moins de 30 m d'un autre bateau ( art 9)

Non émargement de l'équipe et non remise de la fiche à la fin de la journée (art 7)

Ligne dans l'eau avec canne non tenue à la main (art 8)


